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L’économiedeproximité,

“Les brèves” changent de présentation
pour encore plus d’informations
municipales.

À chaque parution trimestrielle, un
sujet de la vie de la commune sera traité
en particulier. Ce premier numéro
évoque nos projets dans le domaine de
l’économie de proximité, source de lien
social et d’activité économique, donc
d’emplois. Non ! la cité du meuble
n’appartient pas au passé, notre filière
bois locale est riche de possibilités, de
développement dans un monde qui
bouge en permanence.

Vous pourrez suivre également réguliè-
rement les sujets d’actualité du conseil
municipal et réagir si vous le souhaitez.

Bonne lecture à toutes et tous.
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ledéveloppement local enaction !
Éditorial

Économie de proximité
École

Lobo’Tech

Epi’Cerise

Jardins partagés

EauAccueil

Commune

Économie Sociale et Solidaire

Nature pour tous

Contrat local de solidaritéOctopousse

Conseil municipal

Entreprise

L'insertion permet
aux personnes exclues
de retrouver autonomie
et confiance en soi

L'insertion
ça sert à rien !

Grise Bouille – Simon « Gee » Giraudot – CC-BY-SA

https://www.youtube.com/watch?v=xPlqp4wF010
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Les crises économiques
successives ont fragilisé
depuis 20 ans les entre-

prises du territoire et ont con-
duit à des situations de plus en
plus précaires pour certains.
Une fois le constat établi, il ne

suffit pas de se plaindre pour
que les choses changent ! L’État
n’offrant pas toutes les solutions
pour accompagner les person-
nes en grande difficulté sociale,
les élus lupéens ont décidé de
trouver eux-mêmes une partie
de la solution.

En 2021, avec l’aide de l’asso-
ciation Epi’cerise, qui installe
quelques mois plus tôt une épi-
cerie solidaire sur la commune,
le Maire impulse la création
d’un chantier d’insertion dans le
cadre du dispositif “École de
l’entreprise” (article page 3). Le
but est de permettre à des per-
sonnes en marge du monde du
travail, voire en marge de tout
système, de reprendre confiance
et de réapprendre les choses.
Ce chantier d’insertion s’ouv-

re avec l’ambition de remettre le
pied à l’étrier des “invisibles”,
ces personnes oubliés de la so-
ciété et pour qui le retour à une
vie sociale est compliquée.
En premier lieu, on propose à

ces bénéficiaires un contrat de
travail de quelques heures par
semaine, pour reprendre goût à

une vie “normale”, avec l’aide
d’éducateurs et d’encadrants
techniques.
Leur but ? Augmenter petit à

petit le nombre d’heures de tra-
vail et à terme intégrer soit une
entreprise d’insertion, soit une
entreprise classique.
Avec environ dix personnes

accompagnées en tout temps, le
dispositif est un réel succès.
D’une part du fait de la qualité
du travail fourni – ils fabriquent
des objets de décoration et des
meubles à partir de bois de pa-
lettes recyclées – et d’autre part
grâce au pouvoir salvateur du
travail en équipe.
Pour ces personnes envers qui

la société n’accordait plus d’at-
tention, se rendre plusieurs fois
par semaine sur un même lieu et
produire le fruit de leur travail
est un bienfait. Arrivés avec

toutes leurs difficultés quoti-
diennes, ils portent aujourd’hui
un sourire révélateur de leur
transformation.
Motivés, forces de proposi-

tion, avec l’envie d’aller plus
loin, ils participent à la mise en
place d’un nouveau modèle
d’accompagnement que les élus
veulent voir se développer.
Récompensé par le jury des

Trophées des Territoires 2022
dans la catégorie Action écono-
mique et solidaire, l’atelier Lobo
Tech trouve sa place dans un
système complexe qui ne met
pas toujours le curseur au bon
endroit. L’objectif premier des
élus est de remettre l’humain au
cœur du processus, c’est-à-dire
en misant sur ce potentiel, pour
encourager les initiatives.
En cela, Lobo’Tech coche tou-

tes les cases et permet, en plus,

de réinventer, non seulement la
matière, mais aussi la vision du
monde de chacun. L’invisible
retrouve goût à être visible et le
visible constate la richesse de
l’invisible.
Dix-huit mois après son lance-

ment, l’école de l’entreprise a
permis à 6 personnes de retrou-
ver un emploi.

Et si Saint-Loup devenait un
laboratoire de l’économie de
proximité ? Et si la commune
était un lieu de production de
richesses humaines ? C’est la vo-
lonté affichée des élus qui vont
prochainement lancer un travail
de plusieurs mois destiné à
détecter toutes les opportunités
pour développer une économie
locale en lien avec la filière bois
avec comme terreau le potentiel
humain.

L’économie de proximité
comme moteur de développement
Qu’y a t-il derrière les grilles de l’ancien atelier Lagrange, rue des Jardins, sur lesquelles est posé un panneau où l’on peut
lire “L’École de l’entreprise – Lobo’tech” ? Pour le savoir, il faut resituer la commune dans son contexte. Ce n’est un secret
pour personne, Saint-Loup est une ville où la pauvreté et le chômage sont supérieurs aux moyennes départementales et
nationales.

Lobo’Tech en quelques chiffres
• 12 000 : c’est le chiffre d’affaire en
euros réalisé en 2022 ;

• 22 : c’est le nombre de personnes em-
bauchées en Contrat à durée déterminée
d’insertion (CDDI) depuis la création du
dispositif en 2021 ;

• 12 : c’est le nombre moyen de mois
que chaque bénéficiaire passe à l’atelier ;

• 9 600 : c’est le nombre d’heures de
travail en insertion réalisées ;

• 4 : c’est le nombre de bénéficiaires
ayant signé un CDD de plus de 6 mois
après leur sortie du dispositif ;

• 1 : c’est le nombre de bénéficiaire
ayant signé un CDI à l’issu du dispositif.

ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ

Derrière cette expression,
il faut imaginer l’avène-
ment de nouveaux mo-

des de fonctionnement d’une
société qui connaît d’importants
bouleversements.
Dans les années 1990, après

l’effondrement du bloc de l’Est,
le monde offrait son économie à
une mondialisation démesurée.
L’économie n’avait plus de fron-
tières, des produits fabriqués à
l’autre bout du monde se retrou-
vaient dans nos foyers. Durant
près de 30 ans, ce modèle a forgé
notre société et causé d’innom-
brables changements jusqu’à un
échelon local.
À l’échelle de Saint-Loup,

l’histoire récente des différentes
industries locales illustre parfai-
tement ce phénomène, les entre-
prises subissant les assauts con-
currentiels des produits venant
du monde entier.
Mais l’actualité a montré que

ce modèle tend à évoluer, pour
plusieurs raisons.
Tout d’abord, la crise climati-

que sans précédent que nous tra-
versons démontre l’impact du
coût des transports sur les pro-

duits que nous achetons. Nous
sommes incités à moins nous
déplacer ou tout du moins à
nous déplacer différemment. Il
en est de même pour ce que
nous achetons. C’est ainsi que
nous avons découvert les cir-
cuits courts, ou comment con-
sommer mieux et surtout loca-
lement. C’est vrai pour les pro-
duits alimentaires mais cela
fonctionne également pour les
produits manufacturés. Sans
compter la nécessité du réem-
ploi. Nous jetons de moins en
moins, par souci écologique
mais surtout par bon sens
financier ! Réutiliser, réparer un
produit coûtait souvent plus
cher que de le racheter neuf.
Voici une vérité qui l’est de
moins en moins.
Ensuite, l’importante crise sa-

nitaire que nous avons traversée
a fait prendre conscience de la
dépendance que nous avons au
monde entier, ne produisant
plus certaines choses qu’à des
milliers de kilomètres. Relocali-
ser les productions, contrôler les
filières, voici les objectifs per-
mettant de revenir à un modèle

plus cohérent, à échel-
le humaine.
Enfin, la crise ukrai-

nienne est venue con-
forter les évolutions
ainsi énoncées. Un
seul grain de sable
dans le rouage com-
plexe de la mondia-
lisation provoque un
ralentissement impor-
tant de l’économie, et surtout
une tension féroce sur les prix.
Tout ceci illustre l’impérieuse

nécessité de réinventer notre so-
ciété. L’économie de proximité
est une réponse à ces change-
ments :
• à travers la valorisation des cir-
cuits courts pour recréer du lien
en local (l’atelier bois recycle les
palettes fournies par les entrepri-
ses locales pour créer des objets
revendus localement)
• à travers une réflexion sur l’es-
sor de nouvelles activités répon-
dant à de nouvelles attentes
(atelier de réparation de vélos
dans le cadre de la mise en place
de nouvelles mobilités, recycle-
rie et réparation d’électroména-
ger pour lutter contre l’obsoles-

cence programmée…)
L’économie de proximité est

une façon de revenir à une so-
ciété dans laquelle l’individu est
replacé au centre des projets. On
réfléchit alors aux moyens à
mettre en œuvre pour dépendre
de moins en moins d’intérêts
lointains pour revenir à une va-
lorisation de potentiels locaux, à
la fois humains, matériels et
naturels.
Les richesses ainsi obtenues

sont directement profitables au
territoire et le principe de re-
dynamisation prend tout son
sens, créant un cercle vertueux
de développement, permis en
grande partie par l’engagement
d’acteurs locaux.

L’économie de proximité,
qu’est-ce que c’est ?

Etant hors des différents
cadres proposés par
l’État, les élus ont décidé

de définir leurs propres règles de
fonctionnement afin d’imaginer
un nouveau modèle d’interven-
tion sociale et ainsi de créer les
conditions de réalisation d’une
nouvelle économie de proxi-
mité.

L’École de l’entreprise s’ins-
crit dans un cadre que l’État lui-
même n’est pas en mesure de
proposer aujourd’hui à une caté-
gorie de population exclue des
dispositifs habituels.
La référence à l’école fait écho

à comment accompagner quel-
qu’un et lui donner envie de
faire. Quant à l’entreprise, le ter-
me fait référence au projet per-

sonnel de chacun qui est la pre-
mière entreprise de la vie.
L’École de l’entreprise est

donc un cadre permettant de
donner l’envie de construire son
projet de vie. Pour cela, la com-
mune met à disposition un envi-
ronnement offrant la possibilité
d’apprendre, de découvrir, d’ex-
périmenter et d’être accom-
pagner vers un nouvel horizon
personnel.
Lobo’Tech est la première ap-

plication concrète de ce dispo-
sitif novateur. Mais il en appelle
d’autres dans une démarche
plus globale de créer toutes les
conditions nécessaires à la mise
en place d’une économie de
proximité sur le territoire.
À l’aune d’un contexte écono-

mique globale de plus en plus

incertain, il convient de réfléchir
localement à des solutions nou-
velles et porteuses d’envie. Faire
de nos faiblesses une force, uti-
liser le potentiel humain à notre
disposition pour créer un envi-
ronnement propice à une nou-
velle dynamique de société.
Le contrat local de solidarité

instaure l’école de l’entreprise
comme outil global mais local
d’aide au retour à l’emploi et de
création de valeur avec la re-
cherche du concours de tous les
habitants, plus particulièrement
des personnes en difficulté, et
avec le soutien humain, matériel
et financier de la commune.

Chaque initiative pourra être
encouragée dans la mesure où
elle permet d’instaurer ce cadre

structurant et source d’innova-
tion. Après un atelier de recy-
clage et transformation du bois,
on imagine déjà toutes sortes
d’initiatives s’inscrivant dans
cette dynamique.
Saint-Loup peut devenir le

laboratoire de l’innovation so-
ciale, transformant les difficultés
en force, détectant les potentiels
pour les révéler et les faire
grandir, offrant à la population
de nouveaux services ancrés
dans les ressources locales.

Grâce au Contrat local de soli-
darité, l’école de l’entreprise est
aujourd’hui le bras armé de la
politique socio-économique de
la commune en direction des
plus faibles et pour le bénéfice
de tous.

Il n’est pas de politique volontariste sans un cadre défini. Pour affirmer la volonté de la commune de donner une impulsion
à l’économie sociale et solidaire, les élus ont voté en 2022 un contrat local de solidarité.
Ce texte novateur permet de poser les bases du fonctionnement de l’École de l’entreprise et à terme de l’intervention de la
municipalité en matière de politique sociale.

L’École de l’entreprise
et le contrat local de solidarité
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Les Jardins partagés,
la nature pour tous
Les premiers coups de pelle ont été donnés dans ce qui va bientôt devenir les « jardins
partagés de Saint-Loup ».

Un jardin partagé est un espace créé et
entretenu par les habitants d’un village

ou d’un quartier urbain.
Il a pour vocation :

• la production de légumes, fruits, plantes aromatiques et
médicinales, fleurs… la récolte est partagée entre les différents
contributeurs
• la création de liens sociaux entre utilisateurs de tous âges,
conditions, origines... par la mise en place d’activités sociales,
culturelles ou éducatives
• la mise à disposition d’un lieu de vie agréable pour les
habitants du quartier, où chacun peut se promener. Il peut
accueillir les événements rythmant la vie locale (fête de
quartier, pique-nique, atelier, conférence...)

JARDINS PARTAGÉS

Octopousse est une agence de paysa-
gisme spécialisée dans la permaculture
et l’agroécologie. Elle assiste collecti-
vités, entreprises et particuliers dans
l’aménagement d’espaces paysagers, de
jardins potagers, la formation en perma-
culture.

Elle accompagne la ville de Saint-Loup
dans la création d’un nouvel espace au
cœur du quartier de la Manufacture.

Depuis janvier et à plu-
sieurs reprises, les jar-
diniers inventeurs de

l’agence Octopousse ont ac-
cueillis les volontaires ayant
répondu à l’appel de la muni-
cipalité pour imaginer cet espa-
ce de verdure à deux pas de la
Manufacture des Usines Réu-
nies. Déjà une cinquantaine
d’arbres ont été plantés pour
préfigurer le paysage qui va se
dessiner au bout de la rue Henri
Lebrun. Sans compter le travail
effectué récemment pour la ré-
fection d’un petit abri afin d’en
faire une serre.
C’est un long travail qui va
mobiliser élus et lupéens. Mais
d’où vient cette idée et quel en
est le but ?
Pour comprendre, il faut
remonter quelques mois en ar-
rière. L’agence Octopousse est
reçue par le Maire, quelques
élus et agents afin de réfléchir à
un projet de jardin partagé sur la
commune.
Un jardin partagé est un espace
cultivé par les habitants dans un
but de partage des récoltes. Mais
le projet va plus loin. La réflex-
ion se porte sur un espace natu-
rel dévolu à la détente, aux ren-
contres, à la production et
l’apprentissage.

La zone choisie est un large
terrain en friche coincé entre la
rue de la Croix Partey et le site
de la Manufacture. L’endroit
parfait pour expérimenter un
nouvel aménagement et créer un
lien entre le sud de la commune
et le centre-ville. Sur un peu plus
de 3 hectares, aujourd’hui quasi-
ment inexploités, la nature va re-
prendre ses droits grâce au tra-
vail d’Octopousse, en collabo-
ration étroite avec Emmanuelle
Comte (entretient page 5), agent
en charge des espaces verts de la
commune.
Au cœur du périmètre vont se
situer les jardins partagés. Une
partie, la plus importante, sera
ouverte à toute la population
pour la culture de fruits et de
légumes dans un grand verger/
potager. Une autre partie sera
exploitée par l’association Epi’
cerise dans le but d’alimenter
leur épicerie solidaire située tout
près.
Tout autour, chacun pourra
profiter d’espaces selon son
envie : mini ferme découverte,
voie cyclable, espaces d’expres-
sion artistique (concerts, théâtre,
expositions…), aire de jeux, lieu
de balade, parc d’agrément…
Ce projet s’inscrit dans un des
axes de travail déterminé par le

dispositif Petites Villes de De-
main, à savoir la mise en place
d’une « plateforme d’économie
sociale et solidaire ». Le contex-
te social du bassin de vie de
Saint-Loup nécessite le déploi-
ement de solutions adaptées de
proximité. Plutôt que de subir
les difficultés, les élus souhaitent
solliciter les richesses locales,
notamment humaines, pour
créer une dynamique permet-
tant le développement du terri-
toire. Le premier jalon fut la
création de l’École de l’entre-
prise (voir article page 2).
Aujourd’hui, les jardins parta-
gés représentent un nouveau
volet dans cette politique volon-
tariste d’accompagnement des
habitants vers un renouveau
économique et social.
Au-delà de l’impact environ-
nemental non négligeable de ce
nouvel aménagement, qui va
donner la possibilité de lier le
centre-ville aux espaces de bio-
diversités situés le long des cours
d’eau et jusqu’aux gravières, il y
a à considérer un fort impact
social à plusieurs niveaux.
Tout d’abord, les jardins seront
un lieu de rencontres et d’échan-
ges au cœur de la commune,
pour recréer du lien social en
dehors des lieux habituels (com-
merces, événements). Ensuite,
ils permettront la récolte parta-
gée de fruits et de légumes qui
auront fait l’objet d’une culture
participative. Puis ils pourront
aussi être un espace de sensi-
bilisation au respect de la nature
à travers la gestion de l’eau, la
préservation de la biodiversité,

le respect du vivant. Enfin, ils
contribueront à la mise en avant
d’événements culturels sur site
ou à proximité avec la salle du
Conservatoire du meuble ou la
médiathèque.
En périphérie nord du site, à
l’instar du hameau durable et de
la médiathèque au sud, la mai-
son de santé va s’agrandir pour
offrir un service supplémentaire
aux habitants et renforcer l’at-
trait de ce (nouveau) quartier.
Vous l’aurez compris, ce projet
va plus loin que quelques planta-
tions et s’inscrit dans une volon-
té plus globale des élus de mettre
les lupéens au cœur de la dyna-
mique communale. La richesse
du potentiel humain est un atout
essentiel et nécessaire à la recon-
quête du territoire.
Au rythme doux de la nature,
notre commune entame une
nouvelle mue qui va la mener à
réaffirmer sa place centrale au
nord de la Haute-Saône.

Depuis combien de temps travaillez-vous
à la commune de Saint-Loup ?
Je travaille à la commune de Saint-Loup

depuis 23 ans.

Vous participez à la mise en place des
jardins partagés, quel rôle y jouez-vous ?
Je tiens le rôle de technicienne en plus des

différents intervenants au projet (Octo-
pousse, les élus, Épi’cerise, les habitants…).
Avec mon équipe, nous nous chargeons de
nettoyer et baliser le site, planter les arbres et
mettre en place le paillage, animer des ate-
liers avec les enfants des écoles.

Que pensez-vous de ce projet pour la
commune ?
C’est un beau projet de jardin écologique,

économique avec une vocation sociale et un
aspect de convivialité.

Quelles sont les prochaines étapes ?
Nous allons désormais axer le travail sur la

mise en pratique de la permaculture, autre-
ment dit une nouvelle manière de concevoir
l’agriculture en s’inspirant du fonction-
nement du vivant.

Ce nouvel aménagement va-t-il avoir un
impact sur le fleurissement de la
commune ?
Pas directement sur la politique de fleuris-

sement de la commune. C’est un outil sup-
plémentaire d’amélioration du cadre de vie.

Entretien avec
Emmanuelle Comte,
responsable des
espaces verts

Un jardin partagé ?
Un véritable lieu de vie qui fasse

le lien entre les différents quartiers
et offre différentes fonctions !
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Grise Bouille – Simon « Gee » Giraudot – CC-BY-SA

https://www.octopousse-jardin.fr
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Pourquoi l’ESS est-elle im-
portante pour l’avenir de la
commune selon vous ?
En lisant la définition de ce

qu’est l’ESS (voir encadré), on en-
trevoit la première idée à retenir
qui est celle « d’utilité sociale ».
Le contexte économique et so-

cial à Saint-Loup est à lui seul
une illustration des conséquen-
ces d’une mondialisation qui a
abîmé les territoires ruraux. À la
désertification des campagnes,
on peut ajouter les délocalisa-
tions d’usines et les fermetures
de services publics.
L’utilité sociale surgit alors

comme un étendard au milieu
d’une bataille à ne pas perdre.
Les laissés pour compte de la
mondialisation ont longtemps
été oubliés dans les faubourgs
des villes et dans les petites com-
munes. De difficulté en décro-
chage, certains n’ont jamais
réussi à voir le bout du tunnel.
L’utilité sociale est donc cette

nécessité pour tout individu de
trouver une place dans la socié-
té, de recréer un lien avec le reste

de la population à travers une
activité professionnelle.
D’où vient ce concept d’Éco-

nomie Sociale et Solidaire ?
Le concept d’ESS se dévelop-

pe dans les années 2000 accom-
pagné d’une sensibilité de plus
en plus forte au développement
durable et à la solidarité.
L’essor d’entreprises ou d’as-

sociations œuvrant dans l’ESS a
permis à tout un pan de la popu-
lation de se sentir à nouveau
utile. Puis de cette utilité sont
nés de nouveaux projets profes-
sionnels s’inscrivant dans un
processus de réinsertion dans le
monde du travail traditionnel.
Le travail ayant structuré la

vie des citoyens depuis des dé-
cennies, il paraît important de
donner une chance à chacun de
ne pas perdre ce lien.

Quels projets locaux repré-
sentent le plus cette dynamique
de l’ESS ?
Je pense à trois projets en par-

ticulier, qui sont nés ces der-
nières années de la volonté des

élus d’agir dans un
contexte difficile et
face à l’adversité,
faisant fi des diffi-
cultés pour avancer
tous ensemble :
• l’épicerie solidai-
re, qui est un lieu de

rencontre, d’échange et d’aide
au quotidien en complément des
associations déjà présentes sur
la commune ;
• l’atelier bois, chantier d’inser-
tion permettant un accès facilité
et retrouvé au monde du travail ;
• la Manufacture des Usines
Réunies, entreprise d’insertion
pour parfaire ses compétences,
prendre confiance et pouvoir re-
tourner dans une entreprise
classique.

Quelles ambitions nourris-
sez-vous vis-à-vis de l’ESS ?
Aujourd’hui inscrit comme

l’un des quatre axes de travail
relatifs au dispositif Petite Villes
de Demain, l’ESS tend à devenir
un des piliers du développement
du bassin de vie de Saint-Loup.
Il s’agit d’accepter les difficultés
du territoire pour en faire une
force et ainsi développer une
nouvelle dynamique au service
de la population.

Entre l’habitat modulaire en
bois et le recyclage de bois de
palette, on constate un point
commun entre les dispositifs
que vous nous décrivez, est-ce
un hasard ?
Non, bien sûr ! L’ESS prend

ancrage dans la filière du bois
qui est, depuis plusieurs siècles,
le fil conducteur de l’économie
locale. Entre exploitation fores-
tière, transformation de la ma-
tière et fabrication du produit
fini, le bois résonne dans les
esprits comme la capacité d’un
territoire à être en résilience
permanente, comptant sur ses
atouts pour rebondir.
Les élus, conscients de cette

chance, construisent un projet
de territoire autour de cette ma-
tière brute qui a fait les grandes
heures de la commune et qui,
grâce au savoir-faire et au poten-
tiel humain, continue encore à
la faire briller.

Comme il l’a exposé lors de ses vœux à la population le 12 janvier dernier, l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) est un
élément important du développement de la commune. Avec une entreprise d’insertion, un chantier d’insertion et une
épicerie solidaire, la commune de Saint-Loup fait figure de pionnière dans ce secteur.

Entretien avec Monsieur le Maire :
l’Économie Sociale et Solidaire

Économie sociale et solidaire (ESS)
(source Ministère de l’Économie)

Cela désigne un ensemble d’entreprises organisées sous forme de
coopératives, mutuelles, associations ou fondations dont le fonc-
tionnement interne et les activités sont fondés sur un principe de
solidarité et d’utilité sociale.
Ces entreprises adoptent des modes de gestion démocratiques et
participatifs.

ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE

LA
DÉFINITION

Vous l’aurez sûrement remar-
qué, le monde change et il chan-
ge vite. N’y voyez pas là une
phrase “tarte à la crème”, facile
et sans fondement ! C’est une
réalité qui touche notre quoti-
dien et qui concerne tous les
acteurs de la vie civile et
économique. Y résister est diffi-
cile et peut s’avérer contre pro-
ductif. L’accepter sans détour
n’est pas non plus la meilleure
des solutions. S’adapter peut
s’avérer être la voie à suivre.
C’est en ce sens que les élus

ont souhaité travailler afin de
vous proposer des services en
phase avec les évolutions de la
société.

Une mairie est le premier
service public accessible par un
citoyen. Il se doit d’être accueil-
lant, réactif et bienveillant avec
l’ensemble de la population. Les
agents de la commune sont sen-
sibilisés au quotidien sur l’im-
portance de remplir ces trois
objectifs afin de répondre de la
façon la plus claire possible à
vos demandes. Ils sont formés à
assumer une certaine polyvalen-
ce nécessaire à un bon fonction-
nement des services.
Une attention toute particu-

lière est accordée à la qualité de
l’accueil, qu’il soit physique ou
téléphonique. Vous devez être
aiguillés dans vos demandes

avec courtoisie et professionna-
lisme.
La réactivité est aussi la clé

d’une service de qualité. Cha-
que agent doit être en mesure
d’apporter une réponse dans les
plus brefs délais possibles, com-
pte tenu des informations à sa
disposition et des contraintes
éventuelles.
Enfin, la bienveillance ne rime

pas avec complaisance mais si-
gnifie que l’agent est au service
des habitants, dans la mesure
d’un respect mutuel.
Le temps n’est plus à l’admi-

nistration figée et inamovible.
Votre mairie est devenue un lieu
d’action, sans cesse en mouve-

ment, à la recherche de la répon-
se la plus claire à vous apporter
en un temps raisonnable.
Puis par ce support de com-

munication, ou grâce aux ré-
seaux sociaux, nous sommes au
plus près de vous pour vous
apporter des informations en
temps réel et en toute trans-
parence. Parce que l’accès à l’in-
formation détermine la confian-
ce qu’un citoyen peut avoir
envers ses élus.
Votre mairie reste à votre ser-

vice, pour vous et avec vous !

Votre commune évolue !

Chantier et atelier
d’insertion

(source Ministère du Travail)

Les ateliers et chantiers d’insertion pro-
posent un accompagnement et une acti-
vité professionnelle aux personnes sans
emploi rencontrant des difficultés socia-
les et professionnelles particulières.
Ils se situent dans le champ de l’écono-
mie sociale et solidaire et jouent un rôle
essentiel dans la création et le dévelop-
pement d’activités nouvelles.
Ces activités peuvent s’exercer dans l’en-
semble des secteurs dès lors que les avan-
tages et aides octroyés par l’État ne
créent pas de distorsion de concurrence
et les emplois ainsi créés ne se substi-
tuent pas à des emplois publics ou privés
existants.
L’utilité sociale des ateliers et chantiers
d’insertion se vérifie notamment au re-
gard de leur mission d’accompagnement
social et professionnel des publics
embauchés et de leur contribution aux
besoins collectifs émergents ou non
satisfaits.

LA
DÉFINITION

ACCUEIL EN MAIRIE

Entretien avec Églantine Pelcy,
directrice d’Epi’cerise
Vous êtes directrice d’Epi’ce-

rise, association qui intervient
dans l’action sociale, pouvez-
vous nous la présenter en quel-
ques mots ?
Epi’cerise porte un atelier

chantier d’insertion qui vise à
accompagner à l’emploi les per-
sonnes qui en sont éloignées
grâce à deux supports d’activi-
té : une épicerie solidaire située
à Vesoul depuis 10 ans, Luxeuil,
Jussey et Saint-Loup. En 2022,
les épiceries ont apporté une ai-
de alimentaire à 1100 foyers soit
près de 2600 personnes. Saint-
Loup accueille également un
atelier bois appelé Lobo’Tech.

Quelle a été l’origine de votre
action à Saint-Loup ?
Epi’cerise a été sollicitée par

les élus de la commune pour
apporter une aide alimentaire
durant le second confinement
en octobre 2020. Son activité a
démarré en décembre 2020 en
accueillant 100 foyers principa-
lement orientés par le CCAS de
Saint-Loup. La réussite de ce
projet repose sur la mobilisation
de la commune qui nous ac-
cueille aux Usines Réunies,
d’élus ayant donné de leur
temps pour installer l’épicerie et
accueillir les familles, de l’entre-
prise Parisot qui a fait don de
mobilier et attribué une subven-
tion, de la Banque alimentaire
qui fournit les produits.

Comment fonctionne l’épice-
rie solidaire ?
Les travailleurs sociaux orien-

tent les personnes rencontrant
des difficultés économiques, Epi
cerise intervient en complémen-
tarité des associations d’aide ali-
mentaire existantes. En faisant
des courses à petits prix, les
clients s’engagent à dédier les
économies réalisées sur le bud-
get alimentaire dans la concré-
tisation d’un projet (apurer une
dette, financer un projet lié à la
mobilité, l’éducation, la santé,
etc).
À Saint-Loup, l’épicerie est

ouverte le lundi et mardi après-
midi. Dès cette année, les rayons
seront complétés par les légu-
mes cultivés dans le jardin de
Saint-Loup.

Comment s’est mis en place
l’École de l’entreprise ?
L’École de l’entreprise est une

démarche initiée par la commu-
ne de Saint-Loup en réponse à
un taux de pauvreté important
(29 % contre 13 % sur le dépar-
tement). Elle vise à convaincre
les personnes en rupture de lien
social que chacun peut retrouver
sa capacité d’agir. Le pari est de
créer un contexte qui propose
un accompagnement individuel
et global qui redonnera l’envie
aux personnes d’entreprendre
leurs propres projets. On parle
d’emploi, de formation, d’accès

à la santé, de mobilité, de loge-
ment.
Une des illustrations de cette

démarche est la création de
l’atelier bois Lobo’Tech installé
14, rue des Jardins à Saint-Loup
où 10 postes ont été créés en
septembre 2021. L’équipe, ac-
compagnée par deux encadrants
techniques, crée des équipe-
ments en bois de palette donné
par Parisot. En parallèle, les sa-
lariés intègrent un accompagne-
ment social et professionnel et
ont la possibilité de travailler
avec une psychologue du travail.
À l’entrée, c’est l’organisation
du travail qui s’adapte aux capa-
cités des personnes jusqu’à ce
que la tendance s’inverse. En 18
mois, 22 personnes ont travaillé
à Lobo’Tech, 70 % d’entre elles
ont retrouvé le chemin de la for-
mation ou de l’emploi dans dif-
férents secteurs : ameublement,
ébénisterie, entretien des espa-
ces verts, industrie.

Comment voyez-vous l’évo-
lution de cette structure dans
l’avenir ?
Cette conception du travail est

nouvelle, il n’y a pas d’autres
initiatives similaires en Bour-
gogne - Franche-Comté. L’enjeu
est désormais de la faire recon-
naître dans le droit commun.
Côté clientèle, l’atelier répond à
des commandes issues de parti-
culiers, d’entreprises, de collecti-

vités, d’écoles issus du réseau
d’Epi’cerise. L’association parti-
cipe à des manifestations com-
me la Foire de Saint-Loup et la
Fête des jardins. La communi-
cation autour de Lobo’Tech est
un axe de travail. Enfin nous
souhaitons investir dans un nou-
veau parc de machines pour of-
frir des méthodes de production
plus professionnelles et envisa-
ger d’accueillir un plateau tech-
nique de formation.
Toutes les personnes intéres-

sées par notre démarche peu-
vent visiter l’atelier et participer
à son développement.
Quel regard portez-vous sur

l’action des élus de Saint-Loup
au sujet des projets auxquels
vous êtes associée ?
La dynamique entreprise par

les élus de Saint-Loup est
reconnue par les acteurs de
l’emploi et de la formation au
niveau régional et même natio-
nal. Lobo’Tech a par exemple
été récompensé par le Trophée
des territoires, prix national et le
prix de l’Économie sociale et so-
lidaire de Bourgogne - Franche-
Comté. C’est un terrain d’expé-
rimentations où se mêle parte-
nariat public et privé en réponse
aux besoins du territoire, il
montrera probablement la voie à
d’autres.

https://www.facebook.com/AssociationEpiCerise/
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Depuis 10 ans, la commu-
ne mène une politique
exemplaire en matière

de gestion de l’eau. Cette nou-
velle conduite de plus de 4 kilo-
mètres représente le plus gros
chantier de Franche-Comté en
2022.
Dans un contexte d’inquié-

tude liée à la fragilité de la res-
source en eau, nous atteignons
70 % de rendement sur l’ensem-
ble du réseau (ce rendement

étant le ratio entre la quantité
d’eau effectivement facturée à
l’usager et la quantité d’eau ex-
traite).
Après la construction de la

nouvelle station d’épuration
ultra-moderne, ce nouveau
chantier contribue à obtenir une
eau de qualité et en quantité
suffisante.
La facturation différenciée,

qui établit un tarif plus élevé
pour les gros consommateurs,

permet également une gestion
plus économe.
L’État et le Département ont

financé les travaux à hauteur de
70 % permettant de réaliser ces
travaux de près d’un million
d’euros sans augmenter les
tarifs.
En cette période où la ques-

tion de l’eau est primordiale
pour nos communes, les élus
sont déterminés à en faire un
enjeu majeur de leurs actions.

Nouvelle conduite d’eau
Il y a quelques jours, le Maire, des élus et des techniciens, ont inauguré la nouvelle conduite
d’alimentation en eau potable de Saint-Loup.

EAU

Des décisions pour une ges-
tion maîtrisée des dépenses,
des partenariats pour cons-
truire l’avenir et garantir les
recettes.

Finances
Budget 2023 : adopté à la ma-

jorité du conseil municipal pour
un montant en fonctionnement
de 3 388 229 € et de 1 667 368 €
en investissement. Les taux
d’imposition restent identi-
ques, mais attention ! Les bases
d’imposition fixées par l’État
augmentent de 7 % pour tenir
compte de l’inflation. Les ta-
rifs de l’eau et l’assainisse-
ment n’augmenteront pas
malgré de très importants tra-
vaux et les coûts de l’énergie qui
ont flambé. L’endettement de
la commune continue d’être
également maîtrisé. Dans un
contexte difficile, la bonne ges-
tion se poursuivra pour des ser-
vices adaptés à nos besoins. (les
éléments financiers sont consul-
tables sur demande en mairie).

Les tarifs communaux ont été
adoptés et revus à la hausse pour
compenser partiellement la
hausse des énergies, la liste est
disponible sur le site internet de
la commune.
Le montant des subventions

aux associations est maintenu

sur la base de 2022, malgré le
contexte et la période de crise
sanitaire que nous avons vécue
ces dernières années.

Travaux
Les procédures de marché pu-

blic et de demandes de subven-
tion au Département et à l’État,
pour la rénovation du sol du
gymnase sont engagées pour
une réalisation espérée en 2023.
En prévision de la réfection

des avenues Christiane Jansen et
Albert Thomas dans les pro-
chaines années, des travaux pré-
paratoires débuteront cette an-
née. Un large programme de
réfection de trottoirs est égale-
ment en préparation dans dif-
férents points de la ville.

Petites villes de demain
Des demandes de subventions

sont engagées pour la réalisation
d’études dans le cadre de la
structuration de la filière bois,
de la rénovation en maison du
patrimoine du Château Bouly et
de la réhabilitation de la filature.

Une opération programmée
d’amélioration de l’habitat et de
rénovation urbaine (OPAH RU)
est lancée, elle permettra à cha-
que propriétaire d’engager dans
quelques mois des travaux de
rénovation dans un périmètre

du centre-ville. La ville pourra
ainsi engager également des tra-
vaux d’aménagement avec l’aide
de partenaires financiers.
Une enveloppe de subventions

de 500 000 € sur 5 ans est prévue
avec la Région, dans le cadre
d’une convention favorisant les
centralités rurales.

Vie municipale
Le conseil municipal a décidé

de pourvoir au remplacement
du poste de 6e adjoint. Il est
réservé à une femme dans le
cadre de la parité.

Tourisme
La Communauté de Com-

munes de la Haute-Comté vient
de lancer une enquête publique
pour la réalisation d’une voie
verte interrégionale reliant les
Vosges (depuis Plombières-les-
Bains et Le Val-d’Ajol) à Port-
d’Atelier sur le tracé de l’an-
cienne voie ferrée qui traverse la
commune.
Les documents d’enquête pub-

lique sont consultables sur le site
internet de la Préfecture (QR-
code). Vous pouvez transmettre
vos requêtes, propositions et ob-
servations sur le registre déma-
térialisé, à tout moment entre le
2 mai à 9 h et le 5 juin à 17 h par
mél à enquete-publique-4548@
registre-dematerialise.fr.

Dernière minute

Agnès Lejeune a été élue à la
majorité absolue (72 %) au poste
de 6e adjointe laissé vacant. Très
impliquée depuis de nombreu-
ses années dans la vie muni-
cipale, elle sera chargée auprès
du Maire, Thierry Bordot, des
affaires culturelles dans le cadre
du dispositif petites villes de
demain.

ÉCHOS DU CONSEIL MUNICIPAL
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